
Conseil Municipal

Séance Ordinaire du Lundi 23 Février 2026

L’an  deux  mil vingt-six,  le  vingt  trois  février  à  20  h  00,  le  Conseil  Municipal  de  VIF,  légalement  
convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Guy GENET.

Présents :  Guy  GENET  –  Anne-Sophie  DESOBLIN-RUELLE  –  Jacques  DECHENAUX  –  Yasmine 
GONAY- Jean-Marc GRAND – Sarine VELLA – Daniel SUAREZ – Colette ROULLET – Fabien MYLY – 
François  FASCIAUX  –  Céline  DI  DOMENICO  –  Cécilia  BOURGIN  –  Michelle  NOWAKOWSKI  – 
Sébastien GRIVEL – Sylvain GARREAU – Gaëlle FAOU – Patrick LOMBARD – Christian GIRAUD – 
Florence SCHAMBEL – Serge SANTARELLI – Claude CHALVIN – Guillaume CARASSIO – Céline 
GRANGÉ

Procurations : Gérard BAKINN à Guy GENET
Nathalie CHEVALIER à Sophie DESOBLIN-RUELLE
Didier JUAREZ à Yasmine GONAY
Karine REGOBIS à Jacques DECHENAUX
Philippe TASSOT à Christian GIRAUD
Séverine GALBRUN à Serge SANTARELLI

Secrétaire de séance : Cécilia BOURGIN

Date de la convocation du Conseil Municipal : 17 février 2026

Nombre de conseillers municipaux : 
En exercice : 29
Présents : 23
Procurations : 06
Votants : 29

Le Quorum est atteint

_________________________________________________________________________________

Délibération n°2026/1
Modification des conditions de versement de l’Indemnité Spéciale de Fonction et d’Engagement 
pour la filière Police Municipale

Envoyé en Préfecture le
Publié le

Le présent acte est publié sous forme électronique sur le site internet de la collectivité et le rend exécutoire. Il peut faire l’objet  
d’un recours au Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.



VILLE DE VIF
CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 23 FEVRIER 2026

Délibération N°2026/1

Objet :  Modification des conditions de versement de l’Indemnité Spéciale de Fonction et d’Engagement 
pour la filière Police Municipale

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L714-13 ;

Vu le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des 
cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes 
champêtres ;

Vu la  délibération  n°2024/72 du 25 novembre  2024 instaurant l’Indemnité  Spéciale  de Fonction  et 
d’Engagement pour la filière Police Municipale ;

Vu l’avis de la commission « Budget, Finances, Personnel, Affaires Générales, Police Municipale » en 
date du 02 février 2026 ;

Vu l’avis du Comité Technique en date du 22 novembre 2025 ;

Considérant  que suite  à  la  parution  du décret  2026-614 du 26 juin  2024,  les  collectivités  doivent 
instaurer l’Indemnité Spéciale de Fonction et d’Engagement avant le 1er janvier 2025 en lieu et place du 
régime indemnitaire constitué de l’Indemnité Spéciale de Fonctions et de l’Indemnité d’Administration et 
Technicité.

En  application  de  l'article  L.  714-13  du  code  général  de  la  fonction  publique,  un  nouveau  régime 
indemnitaire est instauré pour les fonctionnaires relevant des cadres d'emplois des directeurs de police 
municipale, chefs de service de police municipale, agents de police municipale et gardes champêtres.
Cette indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) est constituée d’une part fixe et d’une part 
variable.

Cette IFSE est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de 
servir à l'exception :

- des indemnités horaires pour travaux supplémentaires attribuées dans les conditions fixées par 
le décret du 14 janvier 2002,

- des primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que 
les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret du 12 
juillet 2001.

Il  appartient  à l’organe délibérant de la collectivité de fixer  le cadre général  de l’instauration de ce 
nouveau régime indemnitaire,  dans les conditions et  les limites prévues par les textes législatifs  et 
réglementaires en vigueur.

La mise en place de ce dispositif indemnitaire nécessite ainsi : 
- d’en définir les bénéficiaires,
- de déterminer, pour chaque part, le taux et le plafond,
- d’en  préciser  les  conditions  d’attribution  et  de  versement  (périodicité,  maintien  en  cas 

d’absence, …),
- de préciser la date d’effet.

Vu l’ensemble des éléments ci-dessus,

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000044416551&idArticle=LEGIARTI000044423833&dateTexte=20211206&categorieLien=cid


LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré, décide à l’unanimité :

• D’APPROUVER les dispositions de l’indemnité Spéciale de Fonction et d’Engagement :

Article 1 : Bénéficiaires
Les  bénéficiaires  de  cette  indemnité  spéciale  de  fonction  et  d'engagement  sont  les  fonctionnaires 
relevant des cadres d’emplois :

- des chefs de service de police municipale régi par le décret du 21 avril 2011,
- des agents de police municipale régi par le décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006,

L’indemnité pourra être versée aux agents stagiaires et titulaires.

Article 2 : Les modalités et conditions d’attribution

L’ISFE est constituée d’une part fixe et d’une part variable, déterminées dans les conditions suivantes :
- La part fixe de l’ISFE est calculée en appliquant au montant du traitement soumis à retenue 
pour pension un taux individuel,
- La part variable de l’ISFE est fixée dans la limite de montants réglementaires.

Il est ainsi fixé les taux et montants comme suit :

CADRES D’EMPLOIS Part fixe Part variable
Chefs de service 
de police municipale

Taux individuel maximum : 32% Plafond annuel : 7000€

Agents de police municipale Taux individuel maximum : 30% Plafond annuel : 5000€

Les montants de ces primes seront fixés par arrêté individuel.

La  part  variable  de  l’ISFE  tient  compte  de  l'engagement  professionnel  et  de  la  manière  de  servir 
appréciés selon des critères suivants :

• Efficacité dans l’emploi et réalisation des objectifs
◦ Investissement personnel dans l'exercice des fonctions
◦ Capacité d'initiative,
◦ Sens du service public et respect des valeurs (continuité, mutabilité, égalité, 
  sens de l'intérêt général)
◦ Implication dans les projets du service ou participation active à la réalisation 
  des missions rattachées à l’environnement professionnel

• Compétences professionnelles et techniques
◦ Connaissance du domaine d'intervention
◦ Capacité à s'adapter aux exigences du poste, à coopérer avec des partenaires 
   internes ou externes

• Qualités relationnelles
◦ Capacité à travailler en équipe
◦ Positionnement à l'égard de la hiérarchie

• Capacité d’encadrement (pour les postes concernés)
◦ Positionnement au regard de ses collaborateurs

Le montant attribué sera révisé annuellement à partir des résultats des entretiens professionnels et de 
l’enveloppe annuelle fixée.

La part variable fera l’objet soit d’un versement annuel soit de versements mensuels, lissés à hauteur 
maximum de 50 % du plafond sur 11 mois, puis du versement du solde sur le douzième mois.

L’ISFE est cumulable avec :
- Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires attribuées dans les conditions fixées par 

le décret du 14 janvier 2002 susvisé,



- Les primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que 
les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret du 12 
juillet 2001 susvisé.

L’ISFE est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir 
(exemples : RIFSEEP, IAT…).

Article 3 : Les modalités et conditions de versement

L’ISFE (part fixe) est maintenue pendant :
• Les congés annuels, RTT, repos compensateurs
• Congés bonifiés
• Congés pris au titre du Compte Épargne Temps – CET
• Absence liée à une action de formation professionnelle
• Congé pour formation syndicale
• Décharge de service pour exercer un mandat syndical – DAS
• Les congés de maternité, d’adoption, de paternité et d’accueil de l’enfant.
• Les congés de maladie ordinaire : dans ce cas, les primes sont maintenues en intégralité 

pendant les périodes de plein traitement et réduit de moitié pendant les périodes à demi 
traitement

• Les congés pour invalidité temporaire imputable au service
• Temps partiel thérapeutique
• Autorisation spéciale d’absence
• Absence liée à la Période Préparatoire au Reclassement – PPR

L’ISFE (part fixe) est suspendue pendant :
• Les congés de longue maladie et de longue durée pour les fonctionnaires
• Congé parental
• Congé de proche aidant
• Disponibilité
• Congé de formation professionnelle
• Suspension
• Exclusion temporaire de fonctions
• Faits de grève, au prorata du nombre d’heures d’absences de l’agent en cas de jour incomplet

Toutefois, lorsqu’un agent est placé en CLM, CLD ou CGM à la suite d'une demande présentée au 
cours d'un congé de maladie, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de 
maladie lui demeurent acquises.

• DE FIXER l’application de la présente délibération au 1er mars 2026 pour la commune de 
Vif.

• D’ABROGER la délibération 2024/72 du 25 novembre 2024 à compter du 1er mars 2026 ;

• DE CHARGER Monsieur le Maire, ou en cas d’absence, son suppléant, de prendre toutes 
les dispositions nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération.

ANNEXE(S) :
Sans objet

Fait et délibéré à VIF, les jours mois et an susdits.

Le Secrétaire de Séance #signature#

Cécilia BOURGIN

RÉSULTAT DU VOTE : Unanimité
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